
     Procès du Risoud – 1759-1760 – lettre du notaire David Moyse Nicole, 
commis des sels au Chenit, ACChenit, E334/1   
 
    Lettre  sans adresse – au secrétaire Benjamin Golay ?, au gouverneur de la 
commune du Chenit ? – au Chenit, le 17e juin 1759 –  
 
    Mon Très Cher Monsieur,  
 
    Dès mon retour de Berne et d’Yverdon, j’ai fait part aux Conseillers de cette 
communauté des conférences que j’avais eues à mon voyage au sujet du procès 
qu’elle a avec l’Illustre Chambre des Bois et communiqué les projets de requête 
qui ont été dressés relativement aux circonstances. Dont, après examen et 
réflexions faites, ils se sont déterminés pour celui d’un plan, comme le croyant 
préliminairement plus à propos, soit pour proposer des moyens d’arrangement à 
finir le procès, soit que l’on fut obligé de le suivre jusques à décision souveraine.               
Vous aurez donc la bonté, Monsieur, de m’envoyer la requête à ce sujet par le 
porteur de la présente après les corrections que vous me fîtes espérer que vous y 
feriez, ainsi que j’en ai fait mon rapport aux sus dits conseillers qui en ont 
témoigné beaucoup de satisfaction, aussi bien que d’être assurés de la 
continuation de vos bons conseils et de votre secours jusques à la fin de cette 
cause sur laquelle je n’ai pas manqué de leur représenter les craintes que vous en 
aviez et pour les grands frais qui en résulteraient, soit pour un plan soit pour un 
voyage de Messieurs les avocats sur les lieux, outre qu’on est engagé avec une 
partie autant à redouter qu’elle est respectable.  
    Mais sur le premier article, les Conseillers espèrent de la bonté de LL.EExces 
que le plan leur devenant indispensable à plusieurs égards, comme que le procès 
soit terminé ou jugé. Elles n’en chargeront pas les communes qui 
vraisemblablement n’auraient pas été exposées à tant de procès,  et encore moins 
dans celui d’à présent,  si dès leur dernière reconnaissance en 1600, il s’en était 
fait d’autres et dressé conséquemment des plans justes et géométriques de leur 
territoire, selon que la commune d’ici prit la liberté de le proposer dans son 
mémoire de justification, occasion les dégâts de 1754 et de mars 17551.  
    Sur le 2e article, les Conseillers l’envisagent comme pouvant être une des 
meilleures voies, à mettre bien au fait de la question Messieurs les avocats et 
particulièrement celui qui plaidera en 200. Ils trouvent qu’il ne faut pas la 
négliger pour quelque dépense.  
    Et sur le 3e, ils ont trop de confiance en la bonté et la justice de LL.EExces 
pour craindre du jugement qu’elles rendront sur leur cause, surtout si elles en 
sont bien informées, tant par un plan tel qu’on le demande, que par les 
informations et les plaidoyers qui s’ensuivront. D’ailleurs les communes, 
considérant ce procès comme de la dernière importance, et que si elles venaient 
                                                 
1 C’est la première fois que nous découvrons des plaintes quant à l’absence de tout cadastre pour les XVIIe et 
XVIIIe siècle, LL.EE. ayant été d’une paresse exemplaire sur ce plan-là.  
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à s’en déchoir ou négligeant par trop d’économie par à sa place ou autrement 
quelques routes qui pourraient acheminer à un favorable succès, outre que le 
fruit de tant d’autres procès qu’elles ont eu à essuyer jusques ici à grands frais 
serait réduit à très peu, la postérité les blâmerait (avec les reproches qu’eux-
mêmes auraient lieu de s’en faire) d’avoir, à prétexte de trop d’épargne, relâcher 
tout ce que leurs prédécesseurs auraient eu grand soin de procurer, conserver et 
défendre pendant plus de deux siècles. Car, disent les Conseillers, après ce 
procès et si malheureusement la fin n’en était pas favorable, il ferait inutile de 
jamais se rengager à aucun pour ces bois qui nous auraient épuisé vainement.  
Ainsi il ne faut rien négliger pour celui-ci de manière à n’avoir rien à se 
reprocher, et après cela attendre avec une humble résignation ce qu’il plaira à la 
Divine Providence d’en permettre. Telles sont les dispositions des Conseillers 
d’ici et qu’ils m’ont chargé de vous écrire pour les protéger en conséquence et 
selon vos bontés et auxquelles ils se recommandent très humblement et vous 
assurent de leurs respects,  et moi en particulier qui ai l’honneur d’être avec la 
plus parfaite estime et considération, Mon Très Cher Monsieur, votre très 
humble et très obéissant serviteur.  
 
                                                                                                        DMNicole 
 
    Cette lettre ayant été lue le dit jour en Conseil du Chenit, elle a été approuvée 
comme étant bien selon ses intentions. Atteste : B. Golay, secrétaire. Approuvée 
de même en Conseil au Lieu le dit jour 17e juin 1759, PMLugrin, secrétaire. 
 
    Suite des lettres de DM Nicole non transcrites, vu leur difficulté de lecture  
surtout.   
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